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Article 41

ARRET DEFINITIF DES OPERATIONS

La Banque peut mettre fin à ses opérations par décision
expresse des deux tiers au moins du nombre des gouverneurs,
représentant au moins les trois quarts du nombre total des voix
attribuées aux membres. Dès l'arrét définitif des opérations, la
Banque cesse toutes ses activités, & l'exception de celles qui se
rapportent à la réalisation ordonnée, & la conservation et à la
sauvegarde de ses avoirs, ainsi qu'au règlement de ses
obligations.

Article 42

RESPONSABILITE DES MEMBRES ET LIQUIDATION DES CREANCES

1. En cas d'arrêt définitif des opérations de la Banque, la
responsabilité de tous les membres résultant de leurs
souscriptions non appelées au capital social de la Banque subsiste
jusqu'à ce que toutes les créances, y compris toutes les créances
conditionnelles, soient liquidées.

2. Tous les créanciers au titre des opérations ordinaires
titulaires de créances directes sont payés en premier lieu sur les
avoirs de la Banque, en deuxième lieu sur les sommes dues à la
Banque au titre des actions à libérer non versées, et enfin sur
les sommes dues à la Banque au titre du capital social
appelable. Avant d'effectuer quelque paiement que ce soit à des
créanciers titulaires de créances directes, le Conseil
d'administration prend toute disposition qu'il juge nécessaire,
pour assurer une répartition au prorata entre les créanciers
titulaires de créances directes et les créanciers titulaires de
créances conditionnelles.

Article 43

DISTRIBUTION DES AVOIRS

1. Dans le cadre du présent chapitre, aucune distribution
des avoirs n'est faite au profit des membres en raison de leurs
souscriptions au capital social de la Banque avant

(i) que toutes les obligations envers les créanciers
aient été liquidées ou aient fait l'objet de mesures appropriées
et

(ii) que le Conseil des gouverneurs ait pris la
décision de procéder à une distribution, par un vote des deux
tiers au moins des gouverneurs représentant au moins trois quarts
du nombre total des voix attribuées aux membres.


